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CONVENTION 
Hand Ensemble 

 
 
 

Entre les soussignés, 
d’une part, 
 
Le CCAS de Fréjus, Le Kipling, 305 avenue Aristide Briand à Fréjus, pour son établissement La 
Résidence Autonomie « La Respelido », représenté par son Président, Monsieur David 
RACHLINE,  
 
et, d’autre part, 
 
AS Cannes Mandelieu Handball (SIRET : 821 429 925 000 18) situé au Gymnase des Mûriers, 

11 rue René Dunan, 06150 CANNES LA BOCCA, représenté par Mr Roger BADALASSI, 

Trésorier de l’Association, 

La présente convention définit les engagements réciproques des contractants. 
 
 
ARTICLE 1 : Objet du contrat 
 
En l’exécution du présent contrat, La Résidence autonomie « LA RESPELIDO » s’engage à 
mettre à disposition un intervenant pour animer des ateliers sportifs de Handfit auprès des 
résidents. 
 
ARTICLE 2 : Détail des interventions 
 
Mr Rafaël MATMAR, coach sportif, propose des séances collectives adaptées pour les séniors. 
Visant à réconcilier le corps et l'esprit, cette pratique permet aux séniors de rester actifs. Ces 
ateliers renforcent le lien social. 
Les séances sont ouvertes à tous les résidents et aussi à d’autres personnes extérieures à la 
résidence autonomie. 
La séance dure 1 heure, 2 fois par mois. 
 
La responsable des animations se charge de fixer le calendrier des interventions avec le 
professionnel. 
 



ARTICLE 3 : Lieu 
 
La Résidence Autonomie met à disposition la grande salle de restauration située au rez-de-
chaussée du bâtiment. 
 
ARTICLE 4 : Responsabilité 
 
Les séances sont placées sous la responsabilité exclusive du professionnel qui devra fournir à 
une attestation d’assurance. 
 
 
ARTICLE 5 : Conditions financières 
 
La séance sera facturée 40 euros pour une heure à raison de 2 séances par mois. 
Le déplacement est facturé 15 euros pour 2 séances mensuelles.  
L’association transmet les factures mensuellement. 
 
 
ARTICLE 6 : durée 
 
La présente convention est conclue du 1er Janvier au 31 Décembre 2026. Elle pourra être 
prorogée par un avenant. 
 
 
ARTICLE 7 : Suivi de l’atteinte des objectifs  
 
L’intervenant, Mr Rafaël MATMAR et la responsable des animations de la Résidence Autonomie 
se réuniront une fois par mois pour s’assurer du bon déroulement de leur collaboration et de 
l’avancement des objectifs. 
 
 
 
 
Fait pour valoir ce que de droit, 
 
A Fréjus, le  
 
 
LE REPRESENTANT AS CANNES MANDELIEU  POUR LE PRESIDENT 
   LA VICE-PRESIDENTE  
 
 
 
 
Roger BALDASSI   Nassima BARKALLAH 

 
 


